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IN THE PAST YEAR, AMNESTY INTERNATIONAL WORKED ON CASES OF

Au cours de cette 50e année d’existence d’Amnesty International, nous avons travaillé à la promotion des droits
humains dans le monde entier. Parmi ces droits figure la liberté d’expression, désormais reconnue comme tel
au niveau international. Certains États n’en continuent pas moins de bafouer ce droit fondamental à l’aide
de diverses lois et par d’autres moyens. Dans tel pays, quiconque critique le chef de l’État – roi, président
ou autre – est puni. Dans tel autre, les femmes qui portent un voile intégral sont en infraction devant la loi.
Ailleurs, c’est si elles ne se couvrent pas la tête qu’elles sont passibles de sanctions.

En 2010, Amnesty International a recueilli des informations et effectué des recherches sur des atteintes aux
droits humains commises dans plus de 157 pays à travers le monde. Il ressort de ces études que le besoin
des êtres humains de s’unir pour protéger les droits fondamentaux est plus fort que jamais.

Mai 2011
Index : POL 10/011/2011

FAITS ET CHIFFRES SUR
LES DROITS HUMAINS 2011

L’AN DERNIER, AMNESTY INTERNATIONAL A TRAVAILLÉ SUR

ACTUELLEMENT
NOUS DEMANDONS
LA LIBÉRATION
DE PRISONNIERS
D'OPINION DANS

PAYS

PAYS

DES RESTRICTIONS ILLÉGALES
À LA LIBERTÉ D’EXPRESSION DANS

48



Amnesty International est un mouvement mondial regroupant 3 millions de
sympathisants, membres et militants, qui se mobilisent dans plus de 150 pays et
territoires pour mettre un terme aux violations des droits humains.

La vision d’Amnesty International est celle d’un monde où chacun peut se prévaloir de
tous les droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans
d’autres textes internationaux.

Essentiellement financée par ses membres et les dons de particuliers, Amnesty
International est indépendante de tout gouvernement, de toute tendance politique, de
toute puissance économique et de tout groupement religieux.

C’est en 1977 qu’Amnesty International
a commencé à se mobiliser pour
l’abolition de la peine de mort. Nous
continuons à exhorter tous les États
à supprimer ce châtiment cruel,
inhumain et dégradant. À la suite des
actions de pression menées par Amnesty
International, l’ONU a adopté en 1984
la Convention contre la torture. Bien
que celle-ci ait été ratifiée par 147 pays,
la torture demeure très répandue et nous
continuons à enquêter dans le monde
entier sur les informations qui nous
parviennent à ce sujet.
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